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Suite à un communiqué pour un cessez le feu et la paix en Palestine, notre 

camarade Jean-Paul Delescaut s’est vu arrêter manu militari le 20 octobre 2023 

à 6h00 du matin à son domicile par un important dispositif policier. Traité comme 

un véritable criminel, il fut amené au commissariat de Lille où il s’est vu inculper 

d’incitation au terrorisme et à la haine raciale.  

L’acharnement à l’encontre de notre camarade, malgré les preuves 

apportées sur des interprétations fallacieuses du préfet est une véritable honte, 

Jean Paul se voit convoqué au tribunal le 28 mars pour répondre à des chefs 

d’inculpations qui lui sont reprochés en tant que secrétaire générale de L’UD CGT 

du Nord. C’est une atteinte sans précédent à notre liberté d’expression, à nos 

droits et libertés syndicales et s’opposent à nos valeurs républicaines et 

démocratiques. 

Un comble pour ce militant et dirigeant de la CGT qui œuvre au quotidien pour 

la paix et contre le racisme et toutes les formes de discriminations. 

Cette arrestation est une atteinte grave à nos droits fondamentaux et nous renvoi 

aux pires heures de notre histoire. 

L’UD CGT 82 apporte son soutien indéfectible à notre camarade Jean-Paul 

Delescaut secrétaire général de l’UD CGT du Nord. 

L’UD CGT 82 dénonce la répression d’état mise en place contre notre 

camarade Jean-Paul Delescaut pour des motifs fallacieux. 



Ce qu’on lui reproche c’est d’avoir dénoncé, sur un communiqué de l’UD CGT du 

Nord, la politique sioniste du gouvernement Israélien, ce qu’on lui reproche c’est 

d’avoir critiqué ouvertement l’OTAN. 

L’UD CGT 82 non seulement soutient de manière indéfectible Jean-Paul 

Delescaut et l’ensemble des syndicats CGT du 59, mais s’inscrit pleinement dans 

les propos écrits dans le communiqué de son organisation. 

Dénoncer le sionisme c’est dénoncer l’extrême droite, c’est dénoncer la politique 

d’apartheid menée par l’Etat d’Israël depuis des décennies contre le peuple 

Palestinien, c’est s’opposer à un état colonialiste. S’opposer à l’OTAN, c’est 

œuvrer pour la paix, c’est combattre l’impérialisme qui écrase les peuples. 

Critiquer et dénoncer les positions d’un Etat ce n’est pas discriminer son peuple, 

bien au contraire, c’est aussi porter la parole d’une partie de ce peuple muselé 

et réprimé par cet état.  

De plus, dans ce communiqué, l’UD 59 rend hommage à toutes les victimes 

civiles de ce conflit quelle que soit leurs camps, leurs origines, leurs religions. 

La CGT, par son histoire tout comme notre camarade Jean-Paul, à toujours lutté 

contre les injustices, contre l’oppression de tous les peuples, pour la paix et le 

droit aux peuples de s’autodéterminer, elle est profondément antiraciste, 

antifasciste et pacifiste. 

L’UD CGT du Tarn et Garonne réaffirme son entier soutien à Jean-Paul Delescaut, 

nous exigeons l’abandon de toutes les poursuites à l’encontre de notre camarade 

et exigeons sa relaxe. 

Nous exigeons du gouvernement l’arrêt immédiat de toutes les formes de 

répressions que subissent nos camarades et le respect de nos droits et libertés 

syndicales. 

L’UD CGT 82 incite chaque syndicat ou base syndicale à soutenir Jean-Paul 

Delescaut selon les modalités qu’il aura décidé. 

 

 

 

 


